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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Malgré le soutien du camp rose-vert et de quelques députés de droite, le Conseil
national a décidé par 97 voix contre 85 de recommander le rejet de l'initiative
"Services postaux pour tous". Le National a jugé que l'essentiel des exigences du texte
était satisfait dans la législation qui entrait en vigueur. Il a également repoussé par 90
voix contre 86 l'initiative parlementaire Hämmerle (ps, GR) (02.471), qui demandait que
lors de la création et de la suppression d'emplois et de places d'apprentissage, La Poste
assure l'équilibre entre régions développées et régions marginales. Le Conseil national
n'a pas voulu non plus d'une initiative du Tessin (84 voix contre 82), qui visait à répartir
les centres de tri sur les principales régions linguistiques et à examiner les
conséquences des futurs assouplissements du monopole de La Poste pour les régions
marginales (02.313). La Chambre du peuple a par contre approuvé, par 89 voix contre
78, une initiative parlementaire PDC (02.468) qui demandait d'inscrire dans la loi sur
l'organisation de La Poste, une disposition obligeant La Poste à tenir compte des
exigences des différentes régions du pays dans l'organisation de sa structure
fonctionnelle. L'argument des radicaux et des démocrates du centre, selon lequel La
Poste doit disposer d'un maximum de flexibilité pour s'imposer sur le marché, n'a pas
porté. Ni celui affirmant que ce n'est pas à La Poste, mais à des mesures de politique
régionale spécifique (agriculture, tourisme, investissement dans les régions de
montagne) de soutenir les régions périphériques. Sans discussion, le Conseil national a
rejeté une initiative du canton du Valais (02.314), qui demande que La Poste aménage
au moins, dans les régions marginales, de petites entités de tri, et que des mesures de
compensation soient prises en leur faveur à travers la décentralisation de certaines
activités postales et des emplois. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

1) BO CN, 2003, p. 2078 ss. et 2092 ss.; presse du 18.12 et 19.12.03.
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